
 
 

ZI Les Bois de Grasse, 7 Avenue Michel Chevalier 06130 GRASSE 
04 93 60 38 90 – gestion@audit-prevention.com 

Siret 539 697 425 00020 – Code APE 8559B – 
Déclaration d’activité enregistrée sous le n° 93.06.06903.06 auprès du préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur. 

 

 

 
 

PROGRAMME « ¤ Utilisation - Montage et démontage d'échafaudages 
roulants/fixes  » 

 
 

 CONTENU DE FORMATION 
 

  
Module 1 : Dispositions Règlementaires  
  
- Réglementation (Décret 2004-924 R457 - Code Civil et Pénal –
Recommandation R408 CNAM)  
- Les acteurs de la Prévention (rôles et obligations)  
- Droits, Obligations et responsabilités de l’employeur  
  
Module 2 : La prévention  
  
- La démarche globale de prévention et les enjeux  
- Evaluation des risques - Principaux risques et facteurs d’accidents - 
Sensibilisation aux chutes de hauteur  
- Processus d’apparition de l’accident- Actions de secours  
  
Module 3 : Connaissance des matériels  
  
- Les différents types d’échafaudages (Définition – Caractéristiques - Normes)  
- Les règles de sécurité de montage, démontage et d’utilisation (Gestes et 
Postures – Environnement – EPI/EPC)   
- Prise en comte de l’environnement (lignes électriques…)  
  
Module 4 : Exercices de pratique  
  
- Vérifier que le matériel prévu est adapté et suffisant  
- Monter, démonter, déplacer un échafaudage roulant & sans garde-corps   
- Connaitre et faire connaitre les consignes de sécurité concernant 
l’utilisation d’échafaudage roulant  
- Vérification de l'état du matériel  
 

OBJECTIFS : Acquérir les connaissances théoriques et pratiques afin de justifier de la compétence au montage et au 
démontage à l’utilisation des échafaudages roulants en toute sécurité conformément au décret 2004-924 R457 et à la 
recommandation R-408.  
Intervenants : Consultants formateurs spécialisés en prévention des risques professionnels diplômés en sécurité au travail. 

Réf : PROG_23V1 

PUBLIC CONCERNE : Toute personne devant 
effectuer des travaux de montage – utilisation - 
démontage – vérification d’échafaudage.  

PRE REQUIS : Aptitude médicale préalable 
délivrée par la médecine du travail. 

DUREE : 1,00 jour(s) 

DATE(S) & HORAIRES : A définir 

LIEU : Dans une salle mise à votre disposition 
dans notre organisme ou dans votre 
établissement. 

DELAI D’ACCES :  
INTRA : 15 jours minimum entre la demande 
de date et la date réelle de formation. 
INTER : se référer aux dates sur le site web.  
Personnes en situation de handicap : ce délai 
est susceptible d’être allongé du fait de la 
mobilisation d’interlocuteurs adaptés. 
 
EVALUATIONS ET VALIDATION :  
QCM de positionnement. Evaluations 
théorique (QCM) et mise en pratique. 
Attestation de formation 

NOMBRE DE PARTICIPANTS :  
6 maximum (au-delà majoration du temps) 

TARIF(S) JOUR HT :  
INTRA = 950€ 

METHODES & MOYENS PEDAGOGIQUES : 
Mise à disposition par le client d'une salle de 
cours et du ou des échafaudage(s) complet(s) 
et conforme(s) et les notices ou plan de 
montage. (Apports théoriques, pratiques et 
mises en situation)  
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